
Projet de parc photovoltaïque à Maripasoula (Guyane) 

Annexe au Cerfa 616 

B. Quels sont les spécimens concernés par l’opération  

Espèce animale concernée 

Nom commun 

Nom scientifique 

Description 

B1 
Milan à long bec 

(Helicolestes hamatus) 

Destruction d’une nichée en cas de dérangement induisant indirectement la 
désertion du nid par les parents. 

Dérangement intentionnel d’un couple. 

B2 
Milan bleuâtre 

(Ictinia plumbea) 
Dérangement intentionnel d’un couple. 

B3 Buse cendrée 

(Buteo nitidus)  
Dérangement intentionnel d’un couple. 

B4 
Râle kiolo  

(Anurolimnas viridis) 

Destruction potentielle de 2 nichées. 

Dérangement intentionnel de 2 couples. 

B5 Ibijau gris 

(Nyctibius griseus) 

Destruction potentielle d’une nichée. 

Dérangement intentionnel d’un couple. 

B6 Grand Batara 

(Taraba major) 

Destruction potentielle d’une nichée. 

Dérangement intentionnel d’un couple. 

B7 Tyran licteur 

(Philohydor lictor) 

Destruction potentielle d’une nichée. 

Dérangement intentionnel d’un couple. 

B8 Tyran grisâtre 

(Rhytipterna simplex) 

Destruction potentielle d’une nichée. 

Dérangement intentionnel d’un couple. 

B9 Bécarde cendrée 

(Pachyramphus rufus) 

Destruction potentielle d’une nichée. 

Dérangement intentionnel d’un couple. 

B10 Troglodyte à face pâle 

(Cantorchilus leucotis) 

Destruction potentielle d’une nichée. 

Dérangement intentionnel d’un couple. 

B11 Organiste fardé  

(Euphonia chrysopasta) 
Dérangement intentionnel d’un couple. 

 


